
 

 

 

 

 

 
 
 
 

Académie de la Vienne 
Circonscription de Poitiers I 

 

Ecole élémentaire 

publique de Latillé 

 

 

► HORAIRES : 

● 8h40 / 15h45  

 

► CONTACTS : 

● Adresse postale :  

Place   du Champ de foire 

86190 LATILLE 
 

● Téléphone :  

05 49 51 88 23 

● Courriel :  

ce.0860860t@ac-poitiers.fr 

● Site Internet :  

sites86.ac-poitiers.fr/latille 

 

► EQUIPE PEDAGOGIQUE : 

● Directeur :  

M. Samuel BOUGRIER 

Décharge de direction le vendredi 

● Enseignants :  

Mme. Marjorie BRUNEL 

(Classe de CP) 

Mme. Julie FOUGEOT 

(Classe de CE1-CE2) 

M. Samuel BOUGRIER 

 (Classe de CE2-CM1) 

Mme. Isabelle LEVRAULT 

(Classe de CM1-CM2) 

 

 

 

● Années scolaire 2017-2018 ●  
 

CONSEIL D’ECOLE 
- 8 mars 2018 - 

 

      ● Présents :  
- Pour les parents d’élèves : Mmes. BRANGER, CERVANTES, DESSAULT, DUFOUR, GIRARD et                 
M. RINAUD. 
- Présidente de l’APE : Mme. REVEILLERE 
- Pour le conseil municipal :  M.DUPONT 
- Pour l’équipe enseignante : Mmes. BRUNEL, LEVRAULT, FOUGEOT, M. BOUGRIER 
● Excusées : Mmes BRUNET,  SCOTTO DI ROSATO 

 

❶ BILAN DES ACTIONS DU 1ER TRIMESTRE : 
 

→ Spectacle « Grain d’ailes », par le Collectif Or-Normes, offert par l’APE et la 
mairie à la salle des fêtes, suivi du goûter offert par l’APE. Spectacle poétique et 
très beau, plutôt destiné aux élèves de cycles I et II. Les plus grands ont pu 
échanger avec les artistes à la fin du spectacle. 
 

→ Goûter de Noël offert par la mairie. 
 

→ Marché de Noël : en raison du mauvais temps il s’est tenu sous les Halles et a connu le succès 
habituel. Le bénéfice total est estimé à 600 €, incluant le résultat de la vente des calendriers qui 
cette année a connu une petite baisse. 
 

→ Le 100ème jour d’école : les 4 classes ont participé. Les élèves ont été répartis en équipes et ont 
pris part à divers jeux et défis (réaliser une guirlande de 100 centimètres, un puzzle de 100 
pièces, écrire 100 verbes…) pour réunir 100 points en 100 minutes.  
 

→ Bilan du séjour à Suc et Sentenac 
M. Bougrier remet à chacun un exemplaire du bilan de la classe d’automne qui s’est déroulée du 
2 au 7 octobre 2017. Ce bilan fait part de l’avis de l’équipe ainsi que celui des familles, recensé 
selon le questionnaire qui leur avait été distribué. C’est un bilan positif : les enfants ont aimé les 
activités, les paysages, l’équipe encadrante – les familles ont apprécié les informations données 
avant le départ, le blog et les photos.  
Un film devrait être réalisé mais en raison du temps que sa création exige, il ne sera sans doute 
pas prêt avant la rentrée prochaine. 
 

❷ REGLEMENT INTERIEUR : 
 

→ Le Conseil d’école approuve à l’unanimité le règlement intérieur de l’école. Sans proposition 
de modification à apporter, le règlement intérieur de l’an passé est reconduit.  
 

❸ PROJETS A VENIR : 
 

→ Spectacle musical à Virecourt le jeudi 15 mars pour les CP et grande section : l’histoire du 
rock’n’roll vu par un pou du haut d’une tête. 
 

→ Pas de grande lessive cette année en raison principalement d’un manque de temps, beaucoup 
de projets sont en cours. 
 

→ Fête du printemps le 30 mars : les élèves des classes de CP-CE1/CE2 et CE2/CM1 pourront 
venir déguisés puis défileront dans Latillé avec les élèves de maternelle et l’arbre du printemps. 
 

→ Semaine du petit citoyen du 7 au 11 mai : les 8 et 10 mai étant fériés, les ateliers seront 
moins nombreux. Le petit déjeuner à l’école aura lieu le vendredi 11. Ce sera l’occasion de 
contribuer à une éducation au goût et à l’équilibre alimentaire. 



 

→ Sortie à Pougne-Hérisson pour les classes de CP et CE1 le 18 juin. 
 

→ Fête de l’école le vendredi 30 juin : les classes présenteront les films réalisés dans le cadre de l’activité ciné 
concert. L’APE proposera cette année une paëlla. 
 

→ Pique-nique de fin d’année au château de la Chèze. 
 

→ Randonnée dans Latillé. 
 

❹ ASPECTS MATERIELS ET FINANCIERS : 
 

Il y a aujourd’hui 2 580,13 € sur le compte de la coopérative scolaire desquels il faut déduire 1 153,00  € restant à 
verser au Centre de Suc et Sentenac. De même quelques encaissements pour le séjour n’ayant pas encore été 
effectués (paiements en plusieurs mensualités), le solde réel du compte n’est pas encore précis. 
 

Pass’art - Ciné concert : besoin d’un financement de 527 € pour la 4ème classe. L’APE participera à hauteur de 200 € 
et M. le Maire va soumettre au conseil municipal la demande pour les 327 € restant. 
 

Piscine : Une bonne nouvelle, le début des travaux est annoncé pour septembre/octobre 2018 avec une ouverture 
prévue pour la rentrée 2019. 
 

❺ PREVISIONS D’EFFECTIFS POUR LA RENTREE PROCHAINE : 
 

Pour la rentrée de septembre, les effectifs seront stables à l’école élémentaire : 
21 CP - 21 CE1 - 17 CE2 - 14 CM1 - 21 CM2,  soit un total de 94 élèves. 
 

❻ QUESTIONS DIVERSES : 
 

Rappel des sujets évoqués par les représentants des parents d’élèves : 
 

→ Aménagement de la classe de Mme Levrault ● Les cartes de géographies sont accrochées et les panneaux de 
liège installés. Les rideaux devraient être posés la semaine prochaine, mardi 13 mars vraisemblablement. Il faudrait 
également tester la résonnance en enlevant les portes des placards. 
 

→ Récréation et pluie ● En cas de forte pluie la garderie sera exceptionnellement ouverte mais il n’y aura pas pour 
les enfants l’obligation de s’y rendre. 
 

→ Précisions sur la pause méridienne ● Le règlement intérieur de la cantine n’est pas adapté et difficilement 
compréhensible et doit donc être repris. L’exclusion d’un enfant peut être effective mais elle est précédée de 
plusieurs avertissements (courrier aux parents, rencontre avec le Maire). 
Un affichage des règles de vie à l’intérieur de la cantine est envisagé.  
A la garderie a été mis en place un cahier dans lequel sont notés les incidents. Il faudrait également que les parents 
aient l’information. Pourquoi ne pas le faire par l’intermédiaire du cahier de liaison. Les agents pourraient y glisser 
des « billets » se rapportant à l’incident (violence, injures…). 
 

→ Cubes de théâtre ● Un devis doit être remis à la mairie qui prendra en charge l’achat des fournitures nécessaires à 
la construction des cubes. Les cubes seront fabriqués par des parents volontaires et pourraient être peints par les 
élèves. 
 

→ TAP ● Le financement par l’Etat est reconduit pour l’année scolaire 2018/2019. 
 

→ Commission cantine ● Une réunion est prévue le lundi 26 mars à 18h30. 
 

→ Travaux ● La reprise des travaux est prévue au 19 mars. Le préau devrait être installé à la fin du mois de mai. La 
fin des travaux est estimée après la rentrée prochaine, aux alentours des vacances d’automne. 
 

→ Fusion des communes ● Les élus des deux communes y sont favorables. Un questionnaire sera distribué aux 
habitants de Chiré-en-Montreuil et de Latillé et une réunion publique aura lieu dans chacune des communes. 
La commission école ne s’est pas réunie. La fusion des écoles semble prématurée. 
La fusion des communes et celle des écoles sont indépendantes. 
 

 

► PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE : LE JEUDI 31 MAI A 18H 


